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Le Togo y prend part
Sommet mondial de la jeunesse pour la paix

Le ministre des Affaires étrangères, de l’intégration régionale et des Togolais de l’extérieur, Prof Robert 
Dussey prend part depuis le jeudi 11 Août 2022 au 4ème sommet mondial de la jeunesse pour la paix qui 
se tient à Islamabad en Pakistan

Chers Lecteurs ; abonnés et partenaires

Dans le but d’améliorer et de préserver la 
réputation de votre quotidien suite aux 
dysfonctionnements survenus au sein de la ré-
daction, nous vous informons que le journal l’eco-
nomiste du togo a été suspendu et remplacé do-
rénavant par
ECO & FINANCES  Nous vous remercions pour
la confiance et la compréhension

Le Directeur de publication

 ● Bernard AFAWOUBO
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Annonce

Reprise de L’ Opération de contrôle de vie 

 La CNSS innove avec biosecu 
 ● Bernard AFAWOUBO

Invité d’honneur au 
sommet mondial de la 
jeunesse pour la paix qui 
se tient à Islamabad, le 
Togo est représenté par 
le ministre des Affaires 
étrangères, de l’inté-
gration régionale et des 
Togolais de l’extérieur, 
le Professeur Robert 
Dussey. Cette rencontre 
internationale se tient 
les 11 et 12 août 2022 à 
Islamabad au Pakistan.
A en croire les organisa-
teurs, le sommet mondial 
de la jeunesse pour la 
paix est une plate-forme 
conçue par des jeunes 
prometteurs. Ce som-
met quatrième du genre, 
communique quelque 
chose de spécifique 
d’harmonie, de succès, 
d’amabilité et d’avance-
ment dans le monde en-
tier. Il attire des jeunes 

du monde entier dans 
une organisation amé-
liorée, leur permettant 
d’échanger des visites et 
de prescrire des activités 
à des dirigeants et à des 
personnalités convain-
cantes. Ce sommet est 
une occasion pour les 
jeunes de faire appel aux 
meilleurs décideurs, de 
se mettre en contact avec 
des jeunes prometteurs 
du monde entier, réso-

lus à améliorer la réa-
lité, un lieu pour tous.
Ce 4ème sommet mon-
dial des jeunesses pour 
la paix regroupera les 
jeunes délégués et 
jeunes ambassadeurs. 
Ce sommet encou-
rage le dialogue sur la 
protection des droits 
humains, les efforts 
en faveur de la paix, 
l’autonomisation des 
femmes, le bien-être 

des enfants, le dévelop-
pement de la jeunesse 
et le respect de la digni-
té, l’éducation, les ser-
vices de santé, trafic de 
drogue, prévention du 
crime, lutte contre la cor-
ruption, traite des êtres 
humains, prévention de 
la toxicomanie, harmo-
nie interconfessionnelle 
et justice pour tous.

Prof Robert Dussey ministre  en charge des Affaires étrangères

Les bénéficiaires de 
pensions et de rentes 
relevant du régime de 
la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale résident 
sur le territoire national 
et à l’étranger pourront se 
frotter les mains, puisque 
l’opération de contrôle de 
vie précédemment suspen-
due pour des raisons sani-
taires reprend du 16 Août 
au 31 décembre 2022.
En effet, la crise sanitaire 
liée au coronavirus a imposé 

son rythme à tous les pays 
et a ralenti toutes les ac-
tivités de par le monde. 
Ainsi, chaque pays, dans 
l’optique de protéger 
sa population contre la pro-
pagation de la Covid-19
a pris des mesures barrières.
Le Togo n’est pas du 
reste. Dans le respect des 
mesures édictées par le 
gouvernement pour lutter 
contre la Covid-19, 
l’opération de contrôle 
de vie a été suspendue. 

Dans un communiqué 
rendu public le 4 Août 
dernier, le Directeur 
général de la Caisse 
Nationale de Sécurité 
Sociale (CNSS), Ingrid 
Awade, porte à la connais-
sance des bénéficiaires 
de pensions et de rentes 
relevant du régime de ladite 
institution, résidant sur 
le territoire national et à 
l’étranger, que l’opération 
de contrôle de vie reprend 
à compter du 16 Août et 

ce jusqu’au 31 décembre 
2022 en vue du paiement 
des pensions et rentes du 
premier semestre 2023. 
« L’opération se déroule-
ra à distance et consiste-
ra à collecter des données 
biométriques des bénéfi-
ciares via ‘’BIOSECU’’ 
sur le portail électronique 
www.cnss.tg ou par lien 
https://biosecu.cnss.tg » 
indique le communiqué. 
Par ailleurs, le commu
niqué poursuit que les 

bénéficiaires concernés 
doivent disposer d’une 
pièce d’identité valide 
(carte nationale d’identité, 
passeport, carte d’électeur, 
permis de conduire, carte 
de séjour, livret FUCEC) 
et d’un numéro de télé-
phone opérationnel puis 
se référer à la notification 
d’attribution du droit ou au 
reçu du dernier contrôle de 
viepour relever les 
références du droit (N° 
du droit, N° Assurance) 

avant de se connecter à 
« BIOSECU ».Pour finir  
leDirecteur général de 
la Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale (CNSS), 
Ingrid AWADE, rappelle 
aux bénéficiaires 
concernés, que le paiement 
des droits de ceux qui 
n’effectueront pas ladite 
opération sera suspendu 
à compter du 1 janvier 
2023, conformément au 
code de sécurité sociale.

Ingrid Awade, DG de la CNSS
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Deux milliards de dollars pour booster  la bonne gou-
vernance

Global Fragility Act

Le Togo et plusieurs autres pays africain vont bénéficier d’une enveloppe de 2 milliards de dollars des Etats Unis d’Amérique.  L’annonce a été faite en 
Afrique du Sud le 8 août dernier par le secrétaire d’Etat américain, Antony Blinken

Antony Blinken secretaire d’Etat Americain

Révision du Règlement intérieur de la CNC-OHADA
Les membres en plénière à Lomé
En vue d’examiner le projet de révision du Règlement intérieur de la Commission de Normalisation Comptable de l’OHADA (CNC-OHADA), les membres 
se sont retrouvés en assemblée plénière de trois jours à Lomé.

 ● Bernard AFAWOUBO 

Dans le but d’être 
plus efficace dans son 
fonctionnement, la 
CNC-OHADA a jugé 
bon d’être mieux outil-
ler, d’où la rencontre de 
Lomé. Les participant 
à cette plénière se sont 
planchés sur un projet 
de révision de son rè-
glement intérieur. Cette 
révision permettra à la 
CNC-OHADA d’être 
plus efficace que son 
fonctionnement interne 
et pourra s’appuyer 
sur des règles claires, 
connues et appropriées 
à l’exécution de son 
mandat opérationnel.
A en croire Kossi TO-
FIO, Directeur de ca-
binet du ministère en 
charge de l’économie et 
des finances, représen-

tant le ministre de tutelle, 
Il importe d’accroître le 
champ d’intervention de 
la CNC-OHADA afin de 
l’ouvrir aux questions 
d’audit, d’assurance 
qualité, de principes 
d’éthique profession-
nelle et autres questions 
d’intérêt pratique pour 
la profession comptable. 
« La grande communau-
té des États membres de 
l’OHADA est en droit 
de fonder sur vous de 
légitimes espoirs, pour 
accomplir de nouveaux 
progrès dans les do-
maines de la compta-
bilité et de l’audit. Les 
attentes sont d’autant 
plus grandes que la 
CNC-OHADA a connu 
un véritable bain de 
jouvence puisqu’elle se 

compose de personna-
lités nouvellement dé-
signées par leurs États 
respectifs pour une du-
rée de trois (3) ans re-
nouvelables une fois. 
Puissiez-vous trouver 
dans la fraîcheur de cet 
appel du devoir, les res-
sources nécessaires pour 
hisser l’OHADA sur 
les hauteurs qui l’inter-
pellent » a-t-il indiqué.
 Il a été question pour 
les participants d’abor-
der également un sujet 
sensible qui permettra 
de trouver les possi-
bilités alternatives de 
financement pour un 
bon fonctionnement 
optimal des activités 
de la CNC-OHADA. 
Soulignons que dans le 
domaine de la produc-

tion normative, en par-
ticulier, la CNC-OHA-
DA a joué un rôle clé 
CNC-OHADA dans le 
processus d’élabora-
tion de l’Acte uniforme 
relatif au droit comp-
table et à l’information 
financière ainsi que 
du système comptable 
OHADA révisé, dispo-
sitif qui a révolutionné 
la qualité de l’infor-
mation financière pro-
duite au sein des États. 
La CNC-OHADA a 
largement contribué 
à poser les jalons de 
l’élaboration d’un sys-
tème comptable propre 
aux entités à but non 
lucratif. L’avant-pro-
jet validé par ses soins 
a déjà été soumis à la 
procédure législative 
de l’OHADA et de-

vrait, en bonne logique, 
engendrer un nouvel 
Acte uniforme dans les 
tous prochains mois.
Créée par le Règlement 
n°002/2009/CM/OHA-
DA portant création, 
organisation et fonction-
nement, la Commission 
de Normalisation Comp-
table de l’OHADA, dé-
nommée CNC-OHADA 
est un organe chargé 
d’assister l’OHADA 
dans l’élaboration, l’in-
terprétation, l’harmoni-
sation et l’actualisation 
des normes comptables 
dans les Etats Parties.
La CNC-OHADA as-
sure la coordination et la 
synthèse des recherches 
théoriques et métho-
dologiques relatives à 
la normalisation et à 
l’application des règles 

comptables. A ce titre, 
la CNC-OHADA est 
chargée notamment 
d’élaborer tout projet 
de réformes des règles 
comptables ; d’élabo-
rer des projets de mise 
à jour permanente du 
système comptable, 
en fonction de l’évo-
lution juridique, éco-
nomique et financière 
internationale ; de 
suivre et de veiller à 
la mise en application 
du système comptable 
OHADA dans les 
Etats Parties ; de sus-
citer la mise en œuvre 
de l’harmonisation 
des liasses fiscales 
dans les Etats Parties 
; d’élaborer des pro-
jets de normes comp-
tables sectorielles.

 ● Eyram AKAKPO

Ce programme dénom-
mé « Global Fragility 
Act », est doté d’une 
enveloppe de 2 mil-
liards de dollars qui sera 
étalée sur une période 
de dix ans pour soute-
nir la démocratie et la 
bonne gouvernance en 
Afrique subsaharienne.
Global Fratigity Act, 
vise à favoriser des so-
ciétés plus pacifiques, 
plus inclusives et plus 
résilientes dans des 
endroits où les condi-
tions sont propices aux 
conflits. L’initiative 
concerne plusieurs pays 
tels que le Mozam-
bique et les pays côtiers 
d’Afrique de l’Ouest 
tels que le Bénin, la 
Côte d’Ivoire, le Gha-
na, la Guinée et le Togo.
Selon le secrétaire 
d’Etat américain, cette 
stratégie s’appuie sur 

«des décennies de le-
çons apprises en ma-
tière de prévention 
des conflits, comme 
le fait de cultiver 
de bonnes relations 
entre les dirigeants 
communautaires, les 
responsables gou-

vernementaux et les 
forces de sécurité, qui 
sont essentielles pour 
désamorcer les tensions 
avant qu’elles ne dégé-
nèrent en violence, et de 
renforcer la résilience 
face aux effets déstabi-
lisants du changement 

climatique, comme des 
sécheresses plus fré-
quentes et plus graves. »
Le document sur la 
stratégie africaine de 
l’administration Biden 
publié le lundi 8 août 
par la Maison Blanche 
indique qu’au-delà du 

renforcement des liens 
commerciaux, il faut 
surtout «sensibiliser» 
les dirigeants africains 
sur la démocratie. Par-
mi ses quatre priorités 
pour le continent noir, 
le secrétaire d’État a 

insisté sur le point nu-
méro 2 qui consiste à « 
travailler avec nos par-
tenaires africains pour 
réaliser la promesse de 
la démocratie. » Pour le 
secrétaire d’Etat améri-
cain, la démocratie doit 
être une évidence sur 
le continent africain 
et il propose de la dé-
fendre. « L’écrasante 
majorité des citoyens 
africains préfère la dé-
mocratie à tout autre 
forme de régime poli-
tique », a-t-il indiqué.
Le secrétaire d’Etat 
américain Anthony 
Blinken, a lors de sa 
tournée plaidé pour 
un véritable parte-
nariat entre son pays 
et l’Afrique tout en 
souhaitant une nou-
velle relation d’égal à 
égal avec le continent.
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Plus de 8 850 balles de friperies seront vendues aux enchères
Office togolais des recettes

L’Office togolais des recettes (OTR) va procéder à une opération de vente aux enchères de plus de 8850 balles de friperie le mardi prochain au Port autonome 
de Lomé. 

 ● Keziah KPATIDE

Transition énergétique en Afrique

La BAD et ses partenaires discutent du potentiel en minéraux 
verts

 ● Marie AYABA

Un webinaire organisé le 11 juillet dernier par la Banque africaine de développement a réuni des experts pour examiner de quelle ma-
nière l’Afrique pourrait devenir une plaque tournante de la fabrication de batteries lithium-ion pour stocker l’énergie et électrifier la 
flotte des véhicules de transport.

Après l’opération 
réussie de vente de 45 
conteneurs le 9 août 
dernier, l’Office togo-
lais des recettes sera de 
nouveau sur le marché 
le mardi prochain avec 
8 859 balles de friperie. 
L’opération « aura lieu, 
mardi 16 août 2022 à 
partir de 09 heures 30 
minutes et les jours 
suivants au Port Auto-
nome de Lomé », in-
dique un communiqué 
signé par le Directeur 
général de l’adminis-
tration fiscale, Phi-
lippe Kokou Tchodie.
 Selon les informa-
tions apportées par le 
journal Afreepress, 
la vente est faite aux 

enchères publiques au 
plus offrant et dernier 
enchérisseur, paiement 
au comptant et sur place 
majoré de 12% avec 
enlèvement immédiat.
Tout comme le mardi 
dernier, « la participation 
à la vente sera subordon-
née au paiement d’une 
somme de vingt-cinq 
mille (25.000) francs 
CFA non-remboursable 
contre une quittance sé-
curisée au titre d’enre-
gistrement des adjudica-
taires à la Division des 
Opérations Douanières 
de Lomé-Port. Aucune 
réclamation ne sera prise 
en compte après adju-
dication, précise l’OTR 
et les adjudicataires 

qui n’auront pas ac-
quitté, avant 17 heures 
30 minutes le jour de 
leur achat, le montant 
des effets qui leur sont 
adjugés, verront leur 
adjudication annulée 
», informe l’Office.
Précisons que le terme « 
vente aux enchères » dé-
finit une vente ouverte 
au public. À l’issu de 
cette vente, le bien ven-
du est adjugé à l’ache-
teur le plus offrant. Ce 
type de vente permet 
généralement d’acqué-
rir des objets de grande 
valeur ou encore des 
œuvres d’art à des prix 
relativement avantageux

Ce webinaire axé sur 
le thème « Tirer par-
ti des minéraux verts 
de l’Afrique pour la 
transition énergétique 
: le rôle de l’intégra-
tion régionale et de la 
Zone de libre-échange 
continentale africaine 
(ZLECAf) », s’inscrit 
dans une série consa-
crée au développement 
des connaissances, or-
ganisée par le Centre 
africain de gestion des 
ressources naturelles et 
d’investissement de la 
Banque, ainsi que par 
le Département des so-
lutions financières, de 
la politique et de la ré-
gulation de l’énergie.
En effet, des repré-
sentants de la BAD et 
plusieurs institutions 
ont confirmé les op-
portunités dont dispose 
l’Afrique, compte tenu 
de ses riches dotations en 

lithium, graphite, cobalt, 
nickel, cuivre et miné-
raux de terres rares. Tous 
ces éléments sont essen-
tiels à la construction de 
la future économie verte 
mondiale et constituent 
également de nouvelles 
opportunités de marché 
pour la transition vers 
la zéro émission nette.
 « compte tenu de l’avan-

tage concurrentiel dont 
jouit l’Afrique grâce à 
ses riches dotations en 
énergies renouvelables 
et en minéraux verts, de 
nombreux pays africains 
ont une occasion unique 
de bénéficier d’un déve-
loppement à faible émis-
sion de carbone et d’une 
voie de transition énergé-
tique équitable adaptée à 

leur contexte national », 
a indiqué Vanessa Ushie, 
directrice par intérim du 
Centre africain de ges-
tion des ressources natu-
relles et d’investissement 
de la Banque, dans son 
allocution d’ouverture.
Pour le chef de la section 
Métaux et mines chez 
Bloomberg NEFKwa-
si Ampofo, « il existe 

une opportunité pour 
l’Afrique, même si, à 
l’heure actuelle, il n’y 
a pas de capacité de fa-
brication de cellules 
sur le continent. » Mais 
la situation centrale de 
l’Afrique présente de 
nombreux avantages, 
notamment avec la Zone 
de libre-échange conti-
nentale africaine. Il a 

réaffirmé que des poli-
tiques sont nécessaires 
pour créer une demande 
de batteries et de produits 
pour véhicules élec-
triques, en prenant l’Eu-
rope comme exemple.
Présentant les résultats 
de travaux sur les miné-
raux verts, le directeur 
du programme Afrique 
de l’Agence internatio-
nale de l’énergie Arnaud 
Rouget, a souligné que 
la demande de minéraux 
critiques (notamment 
le lithium, le cobalt et 
le nickel) sera multi-
pliée par six d’ici 2040, 
à mesure que le monde 
poursuivra ses ambi-
tions d’atteindre l’objec-
tif zéro émission nette.
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 ● Eco-Bourse
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États-Unis, la hausse des prix ra-
lentit grâce à la baisse du pétrole
En juillet, l’inflation a été de 8,5 % sur un an, contre 9,1 % en juin. Mais 
hors alimentation et énergie, les prix restent stables et cela n’empêchera sans 
doute pas la banque centrale de relever ses taux d’intérêt. Ces indicateurs 
peuvent aussi laisser espérer une accalmie de l’inflation en France d’ici à 
quelques mois.

Ce 10 août, le locataire 
de la Maison-Blanche a 
dû pousser un soupir de 
soulagement à la lecture 
des chiffres de l’inflation 
américaine en juillet. 
Sur un an, les prix à la 
consommation ont aug-
menté de 8,5 %, soit un 
peu moins que les 9,1 % 
de juin, qui constituaient 
un record depuis une 
quarantaine d’années.

Cette légère éclaircie 
est essentiellement due 
à la baisse des prix des 
carburants. Ce qu’on 
appelle en économie 
l’inflation sous-jacente 
n’évolue guère. C’est 
celle qui ne prend pas 
en compte l’énergie et 
l’alimentation. « Hors 
énergie, force est de 
constater que les prix 
des principaux biens 

et services n’ont pas 
décru », observe Syl-
vain Bersinger, éco-
nomiste chez Asterès.
Pour Joe Biden, cette 
baisse est en tout état 
de cause une bonne 
nouvelle à quelques 
mois des élections de 
mi-mandat (les « mid-
terms ») à la Chambre 
des représentants et 
au Sénat. Depuis plus 

d’un an, les Américains 
étaient en effet confron-
tés à une baisse continue 
de leur pouvoir d’achat, 
entraînant aussi le dé-
clin de la popularité du 
président démocrate. Ce 
dernier est sans cesse ac-
cusé par ses opposants de 
mener une politique in-
flationniste, notamment 
avec son plan de relance 
au printemps 2021.
Une « bonne infla-
tion » autour de 2 %
Du reste, une inflation à 
8,5 % reste très élevée. « 
La Fed (banque centrale 
américaine, NDLR) va 
certainement continuer 
à augmenter ses taux 
d’intérêt, mais peut-être 
moins vigoureusement 
qu’anticipé », relève 
Sylvain Bersinger. En 
effet, les banques cen-
trales estiment qu’une 
« bonne » inflation 
tourne autour de 2 %.
Des taux d’intérêt plus 
élevés signifient que le 
crédit devient plus cher 
aussi bien pour les par-
ticuliers que pour les 

entreprises, ce qui re-
froidit la croissance. « 
Les banques centrales 
estiment qu’une baisse 
de consommation des 
ménages entraînera une 
baisse des prix par le jeu 
de l’offre et la demande, 
explique l’économiste 
d’Asterès. De leur côté, 
les entreprises inves-
tiront moins, auront 
moins besoin d’emplois, 
et les salaires n’augmen-
teront pas non plus. »
Un espoir pour l’euro 
et l’économie française
Reste que la ligne de 
crête est étroite pour la 
Fed qui doit réduire l’in-
flation sans trop ralentir 
la vie économique au 
risque d’une récession. 
Les actions des banques 
centrales ne sont pas 
toujours en phase avec 
les intérêts politiques 
des gouvernements, 
dont la popularité peut 
aussi chuter si le cré-
dit est trop cher et que 
les salaires baissent. « 
C’est bien pour cela que 
les banques centrales 

sont indépendantes des 
gouvernements », sou-
rit Sylvain Bersinger.
Ces résultats de juil-
let aux États-Unis sont 
également encoura-
geants pour l’économie 
française. « Souvent, la 
dynamique économique 
observée outre-At-
lantique se concrétise 
quelques mois plus 
tard en France, ajoute 
Sylvain Bersinger. En 
outre, si les taux d’inté-
rêt américains augmen-
tent moins vite, cela 
peut redonner de la force 
à l’euro par rapport au 
dollar et donc cela at-
ténuera les prix de nos 
importations libellées 
en billets verts, comme 
le pétrole. » Mais la dé-
pendance européenne au 
gaz russe et la flambée 
des prix de ce dernier 
peuvent aussi contra-
rier cette embellie.

           La croix  

Malgré la hausse des taux, les 
banques peuvent réaliser d’im-
portants gains grâce à la BCE
ANALYSE. Les taux négatifs auxquels la banque centrale a accordé certains 
prêts jusqu’en juin 2022 constituent une forme de subventions aux banques 
pour qu’elles empruntent auprès de l’Eurosystème. Par Eric Dor, IÉSEG 
School of Management

De septembre 2019 à dé-
cembre 2021, la Banque 
centrale européenne 
(BCE), par le biais des 
banques centrales na-
tionales, a octroyé aux 
banques 10 séries de 
prêts dits TLTRO 3 
(Targeted Longer-Term 
Refinancing Opera-
tions, ou opérations ci-
blées de refinancement 
de long terme) pour 
un montant total de 
2339 milliards d’euros.
Ce sont des séries de 
prêts à 3 ans dont la 
maturité s’échelonne de 
septembre 2022 à dé-
cembre 2024. Si elles le 
souhaitent, les banques 
ont la possibilité, tous 
les 3 mois, de procéder 
à des remboursements 

précoces, mais elles 
ont très peu utilisé 
cette possibilité jusqu’à 
présent. L’encours to-
tal est encore de 2263 
milliards d’euros
Taux négatifs

Le taux à payer par 
les banques sur ces 
emprunts à l’Eurosys-
tème, qui regroupe la 
BCE et les banques 
centrales nationales 
des États membres de 
la zone euro, est fonc-
tion de la quantité de 
prêts éligibles qu’elles 
octroient au secteur 
privé. Jusqu’au 23 juin 
2022, le meilleur taux 
possible sur les TLTRO 
3, pour les banques qui 
maintiennent leur quan-

tité de prêts au-des-
sus d’une certaine 
limite, a été de -1 %.
Ce meilleur taux 
négatif possible re-
présentait ainsi une 
énorme subvention 
aux banques, payées 
pour emprunter à 
l’Eurosystème. Tout 
récemment, il im-
pliquait une recette 
maximum mensuelle 
de 1832 millions d’eu-
ros pour les banques 
de la zone euro, sous 
l’hypothèse que toutes 
peuvent bénéficier du 
meilleur taux. Cette 
recette excédait le 
coût mensuel estimé 
à 1499 millions d’eu-
ros, pour les banques 
de la zone euro, du 

taux négatif de -0,5 % 
sur la facilité de dépôt 
et leurs réserves excé-
dentaires en compte 
courant, après déduc-
tion par le système de 
« tiering » de l’excé-
dent de liquidité non 
soumis au taux négatif. 
Il y avait ainsi un gain 
net pour les banques.
À partir du 24 juin 
2022, le meilleur 
taux possible sur les 
prêts TLTRO 3 est la 
moyenne du taux de la 
facilité de dépôt, c’est-
à-dire le taux d’inté-
rêt fixé par la banque 
centrale auquel elle ré-
munère les dépôts des 
banques et établisse-
ments financiers placés 
chez elle, depuis leur 
émission jusqu’à leur 
maturité. Ce taux est 
différent pour chacune 
des 10 séries puisque 
leurs dates d’émission 
et de maturité diffèrent.

Gain net certain  

Ce meilleur taux est 
donc encore inconnu 

puisque, s’il est partiel-
lement fonction du taux 
passé déjà connu de la 
facilité de dépôt, il va 
dépendre aussi de son 
évolution future. Pour 
chaque série de prêts 
TLTRO 3, il convient 
donc d’estimer le meil-
leur taux possible sur 
base d’hypothèses sur la 
trajectoire que la BCE 
va décider pour le taux 
de la facilité de dépôt.
Nos simulations consi-
dèrent d’une part un 
scénario de resserre-
ment léger de la po-
litique monétaire, et 
d’autre part un scénario 
de resserrement fort.
Le scénario de resser-
rement léger suppose 
des décisions d’aug-
mentations successives 
du taux de la facilité de 
dépôt à partir de la ré-
union de juillet 2022, 
pour arriver à 0,75 % 
en décembre 2022, et 
rester là jusqu’en dé-
cembre 2024. Le 21 
juillet, un premier palier 
a été franchi avec une 
hausse, supérieure aux 

attentes, de 0,5 point.
Le scénario de resser-
rement fort suppose 
qu’ensuite la BCE dé-
ciderait encore d’aug-
mentations supplémen-
taires successives du 
taux de la facilité de 
dépôt lors des réunions 
suivantes, pour arri-
ver à 2 % en juin 2023, 
et rester là jusqu’en 
décembre 2024.
Nos simulations 
montrent que, quel que 
soit le scénario, pour 
chaque série de prêts 
TLTRO, le meilleur 
taux possible à payer, 
entre juillet 2022 et la 
date de maturité, reste 
inférieur à la moyenne 
du taux de la facilité de 
dépôt sur la même pé-
riode. Les banques de la 
zone euro ont donc in-
térêt à garder leurs em-
prunts TLTRO 3 jusqu’à 
leur maturité, et les in-
vestir simplement sur 
la facilité de dépôt de 
la BCE, pour bénéficier 
d’un gain net certain.

   LA TRIBUNE 



7ECO & FINANCESLE JOURNAL DES ENTREPREUNEURS

QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°005 du vendredi 12 Août 2022

 ● Eco-Actu-Divers
Recrutement militaire

Sports/ Coupe du Monde 2022

Les FAT vont renforcer leurs effectifs

Changement de programme

Le Chef d’Etat-Major général des Forces armées togolaises (FAT), Général Dadja Maganawé à travers une note en date du 6 août 2022, annonce un recru-
tement militaire pour le compte de l’année 2023

 ● Keziah KPATIDE

Dans le but de renfor-
cer ses effectifs, les 
Forces armées togo-
laises lancent du 21 au 
24 novembre 2022, un 
recrutement de mili-
taires sur toute l’enten-
due du territoire natio-
nal. Pour se présenter, 
les candidats doivent 
fournir une demande 
manuscrite adressée au 
ministre des armées pré-
cisant les deux derniers 
établissements scolaires 
fréquentés et le niveau 
scolaire. Une attestation 
de niveau scolaire, une 
photocopie légalisée de 
l’acte de naissance ou 
de pièce en tenant lieu 
et une photocopie lé-
galisée du certificat de 
nationalité togolaise.
Les candidats auront 
également à présenter 

une photocopie légali-
sée de la carte nationale 
d’identité, une photo-
copie légalisée des di-
plômes scolaires et pro-
fessionnels obtenus, un 
casier judiciaire datant 
de moins de 3 mois à la 
date de dépôt des dos-
siers, ainsi qu’un certi-
ficat médical délivré par 
un médecin, 2 photos 
d’identité sur fond blanc, 
et une somme de 5 000 
francs CFA pour les frais 
de dépôt des dossiers.
Selon le Gal Maganawe 
Dadja, la date limite de 
dépôt des dossiers qui 
est fixée au samedi 24 
septembre 2022 à 12 
heures, doivent par-
venir à la division des 
ressources humaines 
EMG/FAT au plus tard 
le 1er octobre 2022.

Bien qu’aucun dé-
tail ne soit donné sur 
l’organisation de ce 
recrutement, il faut se 
rappeler que le pays 
est depuis quelque 
temps est confron-
té au phénomène des 
attaques terroristes 
avec un cortège de 
victimes tant civiles 
que militaires. Il est 
donc important pour 
le pays de se prémunir 
contre l’ensemble des 
menaces et risques 
susceptibles de por-
ter atteinte à ses inté-
rêts fondamentaux, en 
particulier, en ce qui 
concerne l’intégrité de 
son territoire, le libre 
exercice de sa souve-
raineté, et la sécuri-
té de ses populations

Le début de la Coupe du monde 2022 est avancé d’un jour pour permettre au 
Qatar, pays hôte du tournoi, de disputer le match d’ouverture face à l’Équa-
teur le 20 novembre prochain.

À trois mois à peine 
du coup d’envoi de la 
Coupe du monde 2022, 
la FIFA va procéder à 
un ajustement dans sa 
programmation. Elle a 
avancé d’un jour le dé-
but du tournoi, au 20 no-
vembre, pour permettre 
au Qatar de disputer 
le match d’ouverture, 
comme il est de cou-
tume pour le pays hôte 
depuis 2006 et la fin de 
la qualification automa-
tique du tenant du titre, 
ont indiqué mercre-
di à l’AFP des sources 
proches du tournoi.
La FIFA et les organisa-
teurs qataris ont accepté 
ce changement, ont pré-
cisé ces mêmes sources. 
Initialement, le Qatar 
devait disputer son pre-
mier match du tournoi le 
21 novembre, à 17h00 
(heure française), contre 
l’Équateur, après Séné-
gal - Pays-Bas (11h00) 

et Angleterre - Iran 
(14h00). Finalement, 
cette rencontre du groupe 
A devrait se dérouler le 
20, à 20h00, au Al-Bayt 
Stadium d’Al Khor.
La décision doit encore 
être entérinée par le bu-
reau du Conseil de la 
FIFA avant le compte 
à rebours des 100 jours 
précédant le début du 
tournoi. Contactés par 
l’AFP, la FIFA et les or-
ganisateurs ont refusé de 
s’exprimer sur le sujet.
Pays-Bas - Sénégal 
devrait finalement se 
jouer dans l’après-midi
« Il y a eu des discus-
sions et un accord entre 
les deux équipes res-
pectives et il y a eu une 
demande de la Conme-
bol », la confédération 
sud-américaine de foot-
ball, a déclaré à l’AFP 
l’une des sources, sous 
couvert d’anonymat car 
aucune décision offi-

cielle n’a été annon-
cée. « Nous voulions 
suivre la tradition qui 
veut que le champion 
en titre ou le pays hôte 
soit impliqué dans 
le match d’ouver-
ture », a-t-elle ajouté.
Pour les fans en pos-
session de billets 
pour le match du 21 
novembre, « toute 
perturbation sera gé-
rée de manière que 
l’impact soit minimal 
», a encore décla-
ré à l’AFP une autre 
source proche du tour-
noi. Dans le cadre de 
ce changement, le 
match Pays-Bas - Sé-
négal serait déplacé 
de 11h00 (heure fran-
çaise) à 17h00. « C’est 
un meilleur créneau 
pour les deux équipes 
en termes de diffusion 
à la télévision et pour 
d’autres secteurs », 
a expliqué la source.

Le Qatar est le premier 
pays du Moyen-Orient 
à accueillir l’un des plus 
grands événements spor-
tifs au monde. La com-
pétition a été déplacée 
de l’été à la fin de l’au-
tomne 2022 en raison des 
températures extrêmes 
dans l’émirat du Golfe.

Concours de Bodybuilding « Fovi Totoa » 
 La finale s’annonce palpitante ce dimanche
Après la phase de la demi-finale qui s’est déroulée le dimanche 7 août, la fi-
nale de la troisième édition du concours de Bodybuilding « Fovi Totoa » aura 
lieu le dimanche 14 août au Complexe Festador sise à Adidogomé Assiyéyé

Lors de cette finale, huit 
athlètes vont s’affronter. 
Organisé par le Com-
plexe Festador et ses 
partenaires, le concours 
« Fovi Totoa » veut « 
promouvoir la culture 
togolaise et sensibiliser 
la jeunesse sur la théma-
tique du sport au centre 
de la santé physique », 
ont expliqué les promo-
teurs, qui veulent par la 
même occasion démon-
trer à l’opinion que le 

bodybuilding n’est pas 
une discipline de bandit.
Comme s’était déjà le cas 
lors de la demi-finale, les 
organisateurs promettent 
un grand spectacle au 
public lors du bouquet 
final de ce concours. « 
En plus du concours, il 
y a aura des prestations 
d’artistes et des jeux 
concours », a indiqué 
un membre du comité 
d’organisation qui invite 
le public à faire massi-

vement le déplacement.
Il faut souligner que le 
culturisme ou le body-
building est une disci-
pline et un art de la per-
formance qui consiste 
principalement à déve-
lopper sa masse muscu-
laire dans un but esthé-
tique puis à l’exhiber 
en exécutant des poses 
plastiques codifiées, iso-
lement ou enchaînées 
dans une chorégraphie. 
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